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1. D•®nitions

B•n•vole : de bene «€bien€» et volo «€je veux€», 
le b•n•vole est un «€bienveillant€»

(Le Robert)

«!Le b"n"vole est celui qui s'engage librement pour mener 
# bien une action en direction d'autrui, action non salari"e, 
non soumise # l'obligation de la loi, en dehors de son temps 
professionnel et familial!».

Rapport au conseil •conomique et social sur l'essor et l'avenir 
du b•n•volat, facteur d'am•lioration de la qualit• de la vie. Par 
Marie !•r"se Cheroutre juin€1989.

Le b"n"volat est la situation dans laquelle une personne 
fournit # titre gratuit une prestation de travail pour une 
personne ou un organisme. Le b"n"volat se distingue donc 
de la situation de travail (ou salariat) essentiellement par 
les crit$res suivants :
n   Le b"n"vole ne per%oit pas de r"mun"ration. Il peut &tre 

d"dommag" des frais induits par son activit" (d"place-
ment, h"bergement, achat de mat"riel¼).

n   Le b"n"vole n'est soumis # aucune subordination juri-
dique. Sa participation est volontaire : il est toujours 
libre d'y mettre un terme sans proc"dure ni d"domma-
gement. Il est en revanche tenu de respecter les statuts 
de l'association, ainsi que les normes de s"curit" dans 
son domaine d'activit".

Ces quelques "l"ments de d"*nition montrent qu'il n'existe 
pas une seule d"*nition, mais une s"rie de notions carac-
t"risant le b"n"volat, dans lesquelles m"ritent d'&tre souli-
gn"es les notions d'engagement libre et gratuit.

2. Les b•n•voles en chi€res

On estime # environ 14!millions le nombre de b"n"voles 
qui mettent leurs comp"tences, leur temps libre, leur 
engagement au service des autres. Ils constituent le cúur 
et le fondement de la vie associative, sans lesquels les asso-
ciations n'existeraient pas. Dans l'enqu&te r"alis"e par le  
CREDOC pour les assises nationales de la vie associative de 
f"vrier!1999, 96!+ des personnes interrog"es pensent que 
c'est le mot b"n"volat qui correspond le mieux # l'image 
d'association.
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L'enqu•te l'INSEE 2002, r€v•le que les associations comp-
tent 21,6‚millions d'adh€rents de 15 ans et plus soit, avec 
les adh€sions multiples, 35,6‚millions d'adh€sions. Parmi 
celles-ci, on en compte 7,3‚millions dans le domaine du 
sport et 4,9‚millions dans celui de la culture.

La principale motivation invoqu€e par 81‚% des b€n€voles‚: 
Se sentir utile ƒ la soci€t€ et faire quelque chose pour les 
autres.

w  Pour 45‚% d'entre eux  €galement : rencontrer des per-
sonnes partageant les m•mes pr€occupations ou go!ts.

w  Pour 28‚% : d€fendre des droits ou des causes.

w  Les b€n€voles sont majoritairement des hommes (55‚%) 
et 40‚% ont un dipl"me de niveau bac ou plus.

w  27‚% de ceux qui ont une activit€ professionnelle sont 
b€n€voles dans une association alors que seuls 21‚% des 
retrait€s le sont. Cependant, 50‚% de ces m•mes retrai-
t€s se d€clarent r€guliers alors que seuls 29‚% des actifs 
disent s'engager autant.

w  1/3 des b€n€voles d€clarent •tre des b€n€voles r€guliers.

w  2/3 des b€n€voles consacrent 2‚heures par mois au plus ƒ 
l'association.

w  Le b€n€volat dans les associations repr€sente environ 
935‚000 €quivalents temps plein.

D'apr•s l'enqu€te de Viviane Tchernonog, la r•partition 
du b•n•volat par domaines d'activit•s est la suivante :

 Sports : 29!%,
 Culture et loisirs : 28!%,
 Action sociale, Sant€, Humanitaire : 23!%
 D€fense des droits : 14!%,
 Education, Formation, Insertion : 4!%,
 Autres : 2!%.

Sources : La vie associative en 2002, 12•millions de b€n€voles 
INSEE Premi•re - N‚946, f€vrier•2004, Mich•le FEBVRE et Lara 
MULLER. «•Le paysage associatif franƒais•», Viviane Tchernonog, 
chercheur au CES/Universit€ Panth€on-Sorbonne/CNRS, paru 
aux €ditions Dalloz, 2007. 
Ce rapport a €t€ co-financ€ par le Minist•re de la Jeunesse 
charg€ de la Vie associative, la Fondation Cr€dit Coop€ratif, la 
Conf€d€ration Nationale du Cr€dit Mutuel, la Caisse des D€p„ts 
et Consignations (France active).
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3. Le temps de b•n•voles

3.1 Le cong• de repr•sentation
Les di•€rentes instances dans lesquelles si•gent des repr€-
sentants b€n€voles d'associations se r€unissent souvent 
pendant les heures de travail. Aussi un cong€ de repr€sen-
tation a-t-il €t€ instaur€. L'employeur est tenu d'accorder 
au salari€, membre d'une association et d€sign€ comme 
repr€sentant de celle-ci, le temps n€cessaire pour partici-
per aux r€unions dans la limite de neuf jours ouvrables par 
an. L'autorisation d'absence ne peut ‚tre refus€e par l'em-
ployeur, sauf s'il consid•re que cette absence peut porter 
pr€judice ƒ la bonne marche de l'entreprise et apr•s avis du 
comit€ d'entreprise.

La loi portant diverses dispositions d'ordre social, €ducatif 
et culturel a introduit des dispositions compl€mentaires. 
D€sormais, le cong€ peut €galement ‚tre utilis€ par les sala-
ri€s des fonctions publiques d'Etat, territoriale et hospita-
li•re. D'autre part, aux instances cr€€es par l'Etat s'ajoutent 
les instances cr€€es par les collectivit€s territoriales.

Chaque minist•re publie par arr‚t€ la liste des instances 
ouvrant droit au cong€ de repr€sentation. Pour l'obtenir, 
s'adresser au d€l€gu€ d€partemental ƒ la vie associative de 
son d€partement. Coordonn€es sur :
www.associations.gouv.fr

Le salari€ per!oit une indemnit€ compensatrice identique 
ƒ celle vers€e aux conseillers de prud'homme, soit actuel-
lement 7,10" par heure. Pour l'obtenir, il doit demander ƒ 
son employeur une attestation indiquant qu'il a subi une 
retenue sur son salaire. 

Cette attestation doit ‚tre transmise ƒ l'administration 
qui l'a convoqu€. L'employeur peut d€cider de maintenir 
la r€mun€ration en tout ou partie au-delƒ de l'indemnit€ 
compensatrice. En ce cas, les sommes vers€es peuvent faire 
l'objet d'une r€duction d'imp#t dans les conditions $x€es ƒ 
l'article 238 bis du code g€n€ral des imp#ts.

R•f•rences juridiques : code du Travail art L.3142-51 € 55, D1423-59 
et art R3142-27 € 34 et loi n•‚2001-624 du 17‚juillet 2001 portant 
diverses dispositions d'ordre social, •ducatif et culturel ‚art. 9 et 10.

3.2 La r•duction du temps de travail
De tr•s nombreux salari€s d€tiennent des responsabilit€s 
au sein d'associations. Concilier l'exercice de ces respon-
sabilit€s avec les exigences de la vie professionnelle peut 
s'av€rer di%cile dans les faits. Pour inciter les acteurs ƒ l'in-
t€rieur des entreprises ƒ aborder le probl•me de l'exercice 
des responsabilit€s dans un cadre associatif et ƒ d€$nir des 
solutions appropri€es, le l€gislateur a pr€vu que les accords 
RTT peuvent comporter des dispositions particuli•res 
applicables aux salari€s qui exercent des responsabilit€s 
ƒ titre b€n€vole au sein des associations «&a$n que soient 
prises en compte les contraintes r€sultant de l'exercice de 
leurs fonctions&» (article‚15 paragraphes V de la loi n• 2000-37 

du 19‚janvier 2000).

Ces clauses sp€ci$ques peuvent notamment porter sur les 
points suivants :

w  L'am€nagement des d€lais de pr€venance applicables en 
cas de changements d'horaires de travail ou de jours de 
repos RTT ;

w  Les actions de formation ;

w  La prise de jours de repos.

Ainsi, dans le cas o( l'entreprise choisit de r€duire sa dur€e 
du travail ƒ 35&heures par l'attribution de jours de repos, 
l'accord peut pr€voir des modalit€s particuli•res pour les 
salari€s exer!ant des responsabilit€s associatives (possibilit• 
de regrouper ces jours, !xation de ces jours, d•lai de pr•ve-
nance plus important).

4. La formation

4.1 Le CDVA
Le d€cret n)&2004- 657 du 2&juillet 2004 a cr€€ le Conseil 
du d€veloppement de la vie associative *CDVA+ pour se 
substituer au Fonds national pour le d€veloppement de la 
vie associative. En 2010, les cr€dits sont de 11,7&millions 
d'euros.

Les missions du CDVA sont :

n   De proposer les priorit€s au ministre charge de la vie 
associative dans l'attribution aux associations de subven-
tions destin€es :
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w  A titre principal au !nancement d'actions de formation 
tourn"es vers la conduite du projet associatif, au b"n"!ce 
des b"n"voles responsables "lus, responsables d'activit"s 
ou adh"rents ;

w  A titre compl"mentaire # la r"alisation d'"tudes ou d'ex-
p"rimentations de nature # contribuer # une meilleure 
connaissance de la vie associative et de son d"veloppement;

n   D'instruire des demandes de subventions pr"sent"es au 
niveau national par les associations en vue de la r"alisa-
tion de projets dans les domaines "num"r"s ci-dessus et 
de donner un avis sur ces demandes.

Depuis 2010, le CDVA est totalement d•concentr• en 
r•gions.

w  Chaque ann"e, une instruction est transmise aux asso-
ciations nationales et, pour les associations locales, aux 
services d"concentr"s des minist$res concern"s, a!n de 
pr"ciser les orientations et les types de stages qui pour-
ront %tre retenus.

w  Le CDVA est pr"sid" par le ministre charg" de la vie asso-
ciative ou son repr"sentant, il comprend le directeur de la 
jeunesse, de l'"ducation populaire et de la vie associative 
et des repr"sentants des di&"rents minist$res (9), 8 repr"-
sentants des associations et leurs suppl"ants propos"s par 
la Conf"rence permanente des coordinations associatives 
et 3 personnalit"s qualifi"es propos"es par le Conseil 
national de la vie associative.

Le centre de d"veloppement de la vie associative (CDVA) 
sera transform" pour lui donner les moyens d'exercer l'in-
t"gralit" de ses missions au niveau national comme local en 
tant que «comit" national du d"veloppement associatif» # 
vocation de  «centre de ressources d"di" # la vie associative».

R•f•rences juridiques : d•cret n€•2004-657 du 2•juillet 2004 modi‚• 
par le d•cret 2006-467 du 21•avril 2006 instituant un conseil du 
d•veloppement de la vie associative.

4.2 Le cong• cadre jeunesse
 Agents de l'Etat, des collectivit•s territoriales et 

des •tablissements publics hospitaliers.

n   Les statuts de la fonction publique de l'Etat pr"voient 
qu'un cong" de six jours ouvrables par an est accord" 
aux fonctionnaires de moins de 25 ans qui en font la 

demande. Ce cong" doit permettre aux fonctionnaires 
de participer aux activit"s des organisations de jeunesse 
et d'"ducation populaire, des f"d"rations et associations 
sportives et de plein air, l"galement constitu"es et desti-
n"es # favoriser la pr"paration, la formation ou le perfec-
tionnement de cadres et animateurs.

n    Les fonctionnaires territoriaux et hospitaliers b"n"!-
cient de dispositions similaires.

n    Un cong" semblable existe pour les agents non titulaires 
de l'Etat.

n    La demande de cong" doit %tre adress"e au chef de ser-
vice au moins 30 jours # l'avance. Le cong" est accord" 
sous r"serve des n"cessit"s de service.

n   Pendant sa dur"e, l'agent public perd le b"n"!ce de sa 
r"mun"ration # l'exception du montant correspondant 
aux retenues l"gales pour retraite et s"curit" sociale et 
des suppl"ments pour charge de famille. De mani$re 
exceptionnelle, un agent de plus de 25 ans peut %tre 
autoris" # b"n"ficier une seule fois du cong" cadre 
jeunesse.

n   La liste des organismes dont les stages de formation 
ouvrent droit # ce cong" est !x"e par l'arr%t" modi!" du 
22*juin 1963 (J.O. du 28*juin 1963). Celle des f"d"rations 
sportives et de plein air !gure dans un arr%t" du 24*ao+t 
1963 (J.O. du 31*ao+t 1963).

R•f•rences juridiques : diverses dispositions statutaires relatives ! la 
fonction publique de l'Etat, ! la fonction publique hospitali"re, des 
d•partements et des communes et des •tablissements publics. 

 Employ• du secteur priv•.

n   Le cong" cadre jeunesse est "galement ouvert aux 
employ"s du secteur priv". Il permet # des jeunes de 
moins de 25 ans de b"n"!cier d'un cong" non r"mun"r" 
de 6 jours ouvrables par an pour se former comme 
cadres et animateurs. La dur"e du cong" correspond # 
une p"riode de travail e&ectif pour le calcul de la dur"e 
des cong"s pay"s. Ce cong" est un droit. Il ne peut %tre 
refus" par l'employeur, mais peut %tre di&"r" en raison 
des contraintes de travail.

n   La demande doit %tre formul"e par "crit aupr$s de l'em-
ployeur au moins 30 jours avant le d"but du stage en 
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pr•cisant la date, la dur•e et l'organisme responsable du 
stage.Tout refus de l'employeur doit !tre motiv• et noti"• 
au salari• dans les 8 jours qui suivent la demande. A titre 
exceptionnel et pour une seule fois, les salari•s #g•s de 
plus de 25 ans peuvent b•n•"cier de ce cong•. Ils doivent 
alors justi"er de leur activit• d'encadrement pendant 3 
ans au moins dans des associations dont la liste a •t• 
•tablie. Une attestation d'activit• leur est d•livr•e par 
l'inspecteur d•partemental de la Jeunesse et des Sports 
qu'ils doivent pr•senter avec leur demande. Lorsque le 
salari• reprend son travail, il doit pr•senter une attesta-
tion de participation au stage, fournie par l'organisateur.

n   Une liste des organismes ouvrant droit $ ce cong• est 
"x•e par arr!t• du Premier ministre.

4.3 La formation continue

Plusieurs dispositifs permettent la prise en charge des 
formations suivies par les salari•s pour satisfaire aux 
exigences de leurs activit•s de b•n•voles. En effet, tout 
employeur doit participer aux actions de formation qui 
entrent dans le champ d'application des dispositions rela-
tives $ la formation professionnelle continue.

Ces actions, •num•r•es dans le Code du travail, compren-
nent les actions d'acquisition, d'entretien ou de perfection-
nement des connaissances qui ont pour objet d'o%rir aux 
travailleurs dans le cadre de l'•ducation permanente les 
moyens d'acc•der $ la culture, de maintenir ou de parfaire 
leur quali"cation et leur niveau culturel, ainsi que d'assu-
mer des responsabilit•s accrues dans la vie associative.

Ainsi, les formations au titre du b•n•volat peuvent !tre 
prises en charge, soit dans le cadre du plan de formation 
des entreprises soit dans le cadre du cong• individuel de 
formation.

a) Le plan de formation de l'entreprise

n   Le plan de formation rassemble l'ensemble des actions de 
formation d•"nies dans le cadre de la politique de gestion 
du personnel de l'entreprise. Son •laboration est assur•e 
sous la responsabilit• pleine et enti&re du chef d'entre-
prise, apr&s consultation des repr•sentants du personnel.

n   La p•riode de formation du salari• dans le cadre du plan 
de formation de l'entreprise est assimil•e $ l'ex•cution 
normale du contrat de travail : le salari• reste sous la 
subordination juridique de l'employeur.

b) Le cong! individuel de formation

n   Le cong• individuel de formation permet $ tout tra-
vailleur, au cours de sa vie professionnelle, de suivre $ 
son initiative, et $ titre individuel, des actions de forma-
tion, ind•pendamment de sa participation aux stages 
compris dans le plan de formation de l'entreprise.

n   Tout salari• peut acc•der $ un cong• individuel de for-
mation s'il a 24 mois cons•cutifs ou non d'anciennet• en 
tant que salari• dont 12 mois dans l'entreprise (36 mois 
pour les entreprises artisanales de moins de 10 salari•s). 
L'employeur ne peut pas s'opposer au d•part en forma-
tion du salari•, mais il peut le reporter soit pour motif de 
service, soit en raison du nombre trop •lev• de salari•s 
simultan•ment absents.

n   L'autorisation d'absence n'entra*ne pas n•cessairement le 
maintien de la r•mun•ration, ni la prise en charge des 
frais a%•rents $ la formation. Il faut pour cela que le sala-
ri• ait obtenu l'accord de l'organisme paritaire agr•• $ cette 
"n (principalement les FONGECIF). Pendant le cong•, 
le contrat de travail est suspendu. Le salari• conserve ses 
droits $ cong• pay• et la dur•e du cong• compte pour le 
calcul des avantages li•s $ l'anciennet•. A l'issue du cong•, 
le salari• retrouve son emploi ant•rieur. En outre, le Code 
du travail assimile $ des actions de formation destin•es 
aux salari•s d'une association, celles $ destination d'un 
public de cadres b•n•voles, sous r•serve qu'elles soient 
destin•es $ la formation $ l'exercice de leur responsabilit• 
dans le mouvement coop•ratif, associatif ou mutualiste. 
Dans ce cas, les b•n•voles qui sont en mesure de fournir 
une preuve de leur engagement, et qui exercent des res-
ponsabilit•s $ un niveau sup•rieur dans leur association 
peuvent suivre des formations qui sont, soit inscrites au 
plan de formation de leur association, soit "nanc•es par 
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des organismes collecteurs, soit qui apparaissent dans le 
cadre d'un engagement de d•veloppement de la forma-
tion (EDDF).

R•f•rences juridiques : loi n€•61-1 448 du 29•d•cembre 1961 codi‚•e 
aux L3142-43 ƒ L3142-46 du Code du travail - article L6322-1 
et suivants du Code du travail - loi n€•2000-627 du 6•juillet 2000 
modi‚ant la loi 84-610 du 16•juillet 1984 relative ƒ l'organisation et 
ƒ la promotion des activit•s physiques et sportives.

c) Le droit individuel • la formation

n   La loi du 4!mai 2004 a consacr• le principe de la forma-
tion professionnelle tout au long de la vie comme une 
obligation nationale. Cette loi reprend l'article L6322-1 
et suivants du Code du travail qui pr•cise l'objet du 
cong• de formation. «!Ces actions de formation doi-
vent permettre aux travailleurs d'acc•der " un niveau 
sup•rieur de quali#cation, de changer d'activit• ou de 
profession et de s'ouvrir plus largement " la culture, " la 
vie sociale et " l'exercice des responsabilit•s associatives 
b•n•voles!».

Ainsi, la possibilit• de cong• formation pour les b•n•voles 
des associations est inscrite dans le Code du travail, au 
m$me titre que pour les syndicats et les mutuelles.

4.4 La validation des acquis
n   La validation des acquis de l'exp•rience professionnelle 

ou b•n•vole a •t• institu•e par la loi de modernisation 
sociale du 17!janvier 2002 (article!134). Il faut justi#er 
d'une exp•rience d'au moins trois ans dans une activit• 
en rapport direct avec le titre ou le dipl%me souhait•. 
Cette validation permet d'obtenir un dipl%me, un titre 
ou un certi#cat en tout ou partie, apr&s •valuation par le 
jury des connaissances, aptitudes et comp•tences d•ve-
lopp•es au cours de l'exp•rience.

n   Les salari•s peuvent obtenir un cong• pour validation de 
24!heures cons•cutives ou non.

n   Le candidat doit s'adresser au point relais conseil, il en 
existe plusieurs par d•partement (voir le d•l•gu• d•par-
temental " la vie associative ± DDVA-) aux dispositifs 
acad•miques de validation des acquis (DAVA), il en 
existe un par acad•mie. Ainsi, des comp•tences acquises 
au cours des activit•s b•n•voles peuvent d•sormais 
permettre d'obtenir des dipl%mes. Il s'agit d'une recon-
naissance sociale importante du b•n•volat, du s•rieux et 
de la qualit• de l'engagement de milliers de personnes.

R•f•rences juridiques•: Loi n€•2002-73 du 17•janvier 2002 de 
modernisation sociale notamment art 134.
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4.5 Les concours dits de «•troisi€me voie•» 
La loi 2001-2 du 3•janvier 2001 relative € la r•sorption de 
l'emploi pr•caire et € la modernisation du recrutement 
dans la fonction publique a pr•vu la cr•ation de concours 
dits de «•troisi‚me voie•», pour des candidats qui justiƒent 
d'activit•s exerc•es soit professionnellement ou en tant 
qu'•lu local soit en qualit• de responsable b•n•vole d'une 
association.

Les premi‚res exp•riences ont •t• conduites pour des corps 
du minist‚re de la Jeunesse et des Sports (professeur de 
sport et conseiller d'•ducation populaire et de jeunesse).

5. L'information
Pour renforcer le r!le des associations dans la vie sociale, 
•conomique, culturelle ou sportive et simpliƒer les rela-
tions qu'elles ont avec l'Etat sur le terrain, un d•l•gu• 
d•partemental € la Vie associative (DDVA) et une mission 
d'accueil et d'information des associations (MAIA) ont •t• 
instaur•s dans chaque d•partement.

a) Le d!l!gu! d!partemental " la Vie associative

n   Le d•l•gu• d•partemental € la Vie associative (DDVA) 
coordonne l'action des services d•concentr•s de l'Etat 
pour assurer une meilleure information des associations, 
simpliƒer les proc•dures et clariƒer les relations.

n   Il anime le d•veloppement de la vie associative autour 
de projets associatifs, en facilitant l'engagement b•n•vole 
et la prise de responsabilit•s civiques, en particulier des 
femmes et des jeunes. Il favorise la professionnalisation 
et le d•veloppement des comp•tences associatives en 
mobilisant les politiques et les ƒnancements publics. Il 
est l'interlocuteur des responsables associatifs dans le 
d•partement pour faciliter la concertation et la consulta-
tion. En outre, il d•veloppe des relations partenariales et 
•valu•es entre l'Etat et le monde associatif.

b)  La mission d'accueil et d'information  
des associations

n   La mission d'accueil et d'information des associations 
(MAIA) est plac•e sous la responsabilit• du d•l•gu• 

d•partemental € la Vie associative. Elle est constitu•e 
d'un r•seau de lieux-ressources pour les associations, 
au sein des services de l'Etat. L'objectif est d'identiƒer les 
dispositifs d'accueil et d'information de ces derniers et 
de simpliƒer les relations avec les associations. La MAIA 
coordonne les fonctions d'accueil, di"use les informa-
tions, assure le suivi de la formation des agents de l'Etat 
ainsi que la liaison avec les responsables associatifs et les 
collectivit•s territoriales.

c)  Les centres de ressources et d'information  
des b!n!voles

n   Au cours des Etats g•n•raux du sport en 2002, les b•n•-
voles ont fait part de leurs besoins en termes d'informa-
tion et d'accompagnement pour remplir leurs missions. 
Ainsi ont •t• cr••s les centres de ressources et d'informa-
tion des b•n•voles.

n   Leur objectif est de venir en appui aux b•n•voles et aux 
associations sportives, simpliƒer les t#ches de gestion 
administrative auxquelles ils sont quotidiennement 
confront•s, faciliter leur acc‚s aux informations, les 
accompagner dans toutes les d•marches administra-
tives, comptables ou juridiques et ce, en vue de d•gager 
le temps n•cessaire € la conduite du projet associatif. Le 
dispositif est particuli‚rement destin• aux associations 
qui ne disposent pas de personnel qualifi• en interne 
pour assurer toutes ces t#ches.

n   En 2007, il a •t• d•cid• d'•tendre la comp•tence des 
CRIB € l'ensemble des secteurs associatifs. Actuellement 
le territoire est int•gralement couvert par le dispositif.

n   Pour avoir la liste des CRIB et autres structures d'ac-
cueil dans votre d•partement, vous pouvez vous 
adresser au d•l•gu• d•partemental € la vie associative :  
www.associations.gouv.f r   rubrique «les acteurs 
pr•s de chez vous».

R•f•rences juridiques : DDVA-MAIA circulaire du 22€d•cembre 
1999 relative aux relations de l'Etat avec les associations dans les 
d•partements publi•es au J.O. du 30€d•cembre 1999. Instruction 
07-153 JS du 28 novembre 2007.
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6.  La responsabilit•  
et la protection

6.1  La responsabilit• civile, p•nale 
et€•nanci‚re

1. La responsabilit• civile

a) Le b•n•vole victime d'un dommage

Les tribunaux judiciaires consid•rent que lorsqu'un b€n€-
vole participe aux actions d'une association, il se cr€e 
automatiquement une convention tacite d'assistance entre 
l'association et le b€n€vole qui implique ! la charge de l'as-
sociation l'obligation d'indemniser le b€n€vole victime de 
dommages corporels.

Cette obligation est ind€pendante de l'obligation ! la charge 
du tiers, de r€parer les dommages subis par un b€n€vole, 
d•s lors qu'une faute de ce tiers est €tablie.
Elle dispense le b€n€vole de prouver la faute de l'association.
En pratique, seuls les dommages corporels seront indem-
nis€s, en compl€ment des prestations en nature vers€es le 
cas €ch€ant par un r€gime de s€curit€ sociale auquel serait 
a"li€ le b€n€vole.

Il appartient au b€n€vole de prouver la relation directe de 
cause ! e#et entre son intervention et le dommage.
Pour s'exon€rer de l'obligation de r€paration, l'association 
doit soit €tablir que l'inex€cution de l'obligation de s€cu-
rit€ incluse dans la convention d'assistance r€sulte d'une 
cause €trang•re (c'est-!-dire d'un cas de force majeure ou 
du fait d'un tiers), soit prouver que le b€n€vole a commis 
une faute qui exon•re totalement ou partiellement, selon le 
r$le causal de cette faute, l'association de son obligation de 
r€paration.

En%n, le b€n€vole peut €galement demander directement 
la r€paration de l'ensemble de ses pr€judices ! la tierce per-
sonne dont il d€montrera soit la faute en application des 
articles&1382 et&1383 du Code civil, soit la responsabilit€ 
pr€sum€e du fait d'une chose que cette personne avait 
sous sa garde (article&1384 du m*me Code). Les m*mes 

causes d'exon€ration que celles indiqu€es ci-dessus peuvent 
conduire ! un partage ou ! une exon€ration de la respon-
sabilit€ du tiers.

b) Le b•n•vole responsable d'un dommage

Il existe entre l'association et le b€n€vole un lien de pr€po-
sition car le b€n€vole agit sous l'autorit€ directe de l'asso-
ciation, m*me en l'absence de contrat de travail.

Ainsi, en cas de dommages caus€s par un b€n€vole, la 
responsabilit€ de l'association peut *tre engag€e sur le fon-
dement de la responsabilit€ du fait d'autrui (article&1384 du 
Code civil). Dans cette hypoth•se, lorsque la faute ou l'im-
prudence du b€n€vole, dont la preuve demeure n€cessaire, 
est susceptible d'*tre regard€e comme l'accomplissement 
maladroit du lien de pr€position, la responsabilit€ de l'asso-
ciation sera engag€e, sans que celle-ci, apr•s avoir indemnis€ 
la victime, puisse exercer un recours contre le b€n€vole.

En revanche, lorsque le dommage a €t€ caus€ par une faute 
personnelle du b€n€vole, l'association pourra au cours du 
proc•s, demander au juge de constater une telle faute sans 
rapport avec la mission d'assistance et de l'exon€rer de 
toute responsabilit€.

R•f•rences juridiques : articles€1382-1 383 et 1 384 du Code civil.

2.La responsabilit• p•nale
La responsabilit€ p€nale des dirigeants d'association ne fait 
l'objet d'aucune disposition sp€ci%que. 

Ils peuvent donc voir leur responsabilit€ p€nale engag€e, 
comme tout citoyen, aussi bien sur la base d'infractions 
volontaires (atteintes aux biens ou aux personnes) que sur 
celle d'infractions involontaires (blessures ou homicides 
involontaires).

En application du principe selon lequel nul n'est respon-
sable que de son propre fait (article&121-1 du Code p€nal), 
un dirigeant associatif pourra *tre cit€ devant les juridic-
tions p€nales qu'il ait la qualit€ d'administrateur, de salari€ 
ou de b€n€vole au sein de l'association, cette qualit€ n'ayant 
aucun e#et juridiquement sur le plan p€nal.
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Cependant, l'association, personne morale de droit priv•, 
pourra voir sa responsabilit• p•nale engag•e pour la tr€s 
grande majorit• des infractions p•nales de droit commun, 
selon les conditions pr•vues par l'article 121-2 du Code 
p•nal et lorsque la loi le pr•voit.

Ainsi, la mise en jeu de la responsabilit• p•nale des per-
sonnes morales est de nature • limiter les mises en cause de 
leurs dirigeants, en particulier lorsque ces derniers ont le 
statut de b•n•voles, •tant toutefois pr•cis• qu'elle ne saurait 
constituer une cause d'irresponsabilit• • leur •gard.

En ce qui concerne plus sp•cifiquement les infractions 
d'imprudence (homicides et blessures involontaires), l'ar-
ticle 121-3 du Code p•nal a •t• modi‚• par la loi 2000-647 
du 10ƒjuillet 2000 tendant • pr•ciser la d•‚nition des d•lits 
non intentionnels.

Les personnes physiques qui n'ont pas caus• directement un 
dommage mais qui ont cr•• ou contribu• • cr•er la situation 
qui a permis la r•alisation du dommage ou qui n'ont pas 
pris les mesures permettant de l'•viter ne sont responsables 
p•nalement qui si elles ont, soit viol• de fa„on manifeste-
ment d•lib•r•e une obligation particuli€re de prudence ou 
de s•curit• pr•vue par la loi ou le r€glement, soit commis 
une faute caract•ris•e et qui exposait autrui • un risque 
d'une particuli€re gravit• qu'elles ne pouvaient ignorer.

Il faut rappeler que les juridictions p•nales se doivent 
d'appr•cier in concreto, c'est-•-dire au regard de la r•alit• 
du contexte, la faute d'imprudence. Il est donc v•ri‚• si le 
dirigeant associatif, dans le cadre de la structure de l'as-
sociation a accompli les diligences normales compte tenu 
de ses fonctions, de ses comp•tences, et du pouvoir et des 
moyens dont il disposait.

Les dispositions l•gislatives, en pr•cisant les conditions 
juridiques d'une mise en cause p•nale d'un dirigeant 
associatif, par exemple b•n•vole, • l'occasion d'un accident 
survenu • l'un des membres de l'association, devraient 
permettre d'•viter les proc•dures abusives au d•triment de 
b•n•voles.

3. La responsabilit• €nanci•re

L• encore, aucune disposition sp•ci‚que ne r•git la respon-
sabilit• p•nale des dirigeants d'associations.
Les dirigeants d'association peuvent se voir poursuivre 
notamment des chefs d'abus de con‚ance, faux, escroque-
ries... A cet •gard, leur statut d'administrateur ou de salari• 
importe peu.

Conform•ment au droit commun, leur responsabilit• ne 
peut !tre engag•e que sur la base du fait personnel. La 
jurisprudence exclut en e"et strictement que leur respon-
sabilit• puisse !tre engag•e collectivement.
La question de la responsabilit• p•nale des dirigeants d'asso-
ciation en charge d'une mission de service public ou entrete-
nant des liens •troits, notamment d'ordre ‚nancier, avec une 
collectivit• territoriale pr•sente des particularit•s.

Le recours • une association pour g•rer une mission de 
service public, d€s lors notamment que ses droits et obli-
gations se trouvent strictement d•‚nis par une convention 
pr•voyant un contr#le •troit et permanent de la collectivit• 
publique d•l•gante sur les activit•s et les comptes de ladite 
association, n'est pas ill•gal en lui-m!me (CE, 8ƒjuin 1994 - 
Deirez ; Lebon p 839).

Il peut en e"et se justi‚er pour des raisons licites comme 
la recherche d'une plus grande souplesse de gestion ou 
l'association de partenaires extra-administratifs (usagers, 
b•n•voles, professionnels, etc).

Toutefois, le recours par une collectivit• territoriale • une 
structure associative peut !tre aussi motiv• par un but irr•-
gulier, tel se soustraire au contr#le des d•penses publiques 
ou au Code des march•s publics, •carter les r€gles de 
recrutement de personnel suppl•mentaire...

Sur un plan administratif, une association peut !tre consi-
d•r•e comme un service de la collectivit• si elle :

w  exerce une activit• de service public sans y avoir •t• habi-
lit•e ;

w  est enti€rement sous le contr#le de la collectivit• 
publique, compte tenu de la composition de ses organes 
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dirigeants, des modalit•s de son fonctionnement et de 
son €nancement ;

w  est g•r•e comme un d•membrement de la collectivit• 
publique sans consid•ration de ses statuts.

Les cons•quences comptables d'une telle situation sont 
importantes dans la mesure o! les fonds vers•s par la 
collectivit• publique " l'association, sous l'appellation de 
subventions, sont consid•r•s comme des deniers publics ; 
les dirigeants de l'association pouvant d#s lors faire l'objet 
devant les juridictions €nanci#res d'une proc•dure de ges-
tion de fait de fonds publics.

Au plan p•nal, les faits ayant donn• lieu " une d•claration 
de gestion de fait peuvent $tre naturellement constitutifs 
du d•lit d'usurpation de fonctions publiques, pr•vu et 
r•prim• par l'article 433-12 du Code p•nal.

On rappellera, en outre, que la responsabilit• p•nale des 
dirigeants d'associations g•rant des services publics pour-
rait notamment $tre, le cas •ch•ant, engag•e sur le fonde-
ment des textes relatifs " l'octroi d'un avantage injusti€• 
(art. 432-14 du Code p•nal) ou de prise ill•gale d'int•r€ts (art. 

432-12 du m€me Code).

6.2 Les assurances
Un accident peut toujours se produire au cours d'une acti-
vit• et la responsabilit• de l'association personne morale 
ou celle de ses membres personnes physiques, peut $tre 
retenue.

Dans certains cas l'assurance est obligatoire, il en est ainsi 
pour : les centres de vacances, les centres de loisirs sans 
h•bergement, les •tablissements ayant la garde de mineurs 

handicap•s ou inadapt•s, les associations et groupements 
sportifs, les associations organisatrices de voyages.

Dans tous les autres cas, il est vivement recommand• aux 
associations de souscrire une assurance en responsabilit• 
civile. Il importe, au moment de l'•laboration du contrat 
avec l'assureur de bien pr•voir toutes les personnes inter-
venant dans l'association et de recenser toutes les activit•s 
mises en úuvre.

Le contrat doit pr•voir des garanties pour l'activit• de ces 
personnes " l'•gard de tiers ext•rieurs, mais •galement 
entre elles.

En cas de manifestations exceptionnelles il convient de 
pr•venir l'assureur pour pr•voir une extension temporaire 
de garantie.

Les associations d'int•r$t g•n•ral peuvent souscrire pour 
leurs b•n•voles une assurance contre le risque d'accidents 
du travail. Les cotisations trimestrielles sont €x•es pour 
l'ann•e 2010 " 17%& pour les b•n•voles e(ectuant des tra-
vaux administratifs, " 30%& pour les autres actions et " 4%& 
pour la seule participation " des r•unions. Ces cotisations 
sont " payer aupr#s des organismes de s•curit• sociale.

R•f•rences juridiques : article L743-2 du Code de la S•curit• sociale.

Dans les autres cas, l'association peut souscrire une assu-
rance individuelle contre les accidents. L'assurance mul-
tirisque pr•voit souvent cette garantie. Si l'association 
poss#de des v•hicules, une assurance sp•ci€que doit $tre 
pr•vue.

Si l'association sollicite des b•n•voles ou des permanents 
pour transporter des personnes dans leurs v•hicules, 
elle doit v•rifier que le contrat d'assurance pr•voit cette 
utilisation.

En€n, il ne faut pas oublier d'assurer les locaux contre les 
risques d'incendie, de vol, de d•g)ts des eaux¼
Il est important de prendre un soin particulier " l'•labo-
ration du contrat au cours du dialogue avec l'assureur, car 
en cas d'accident ou de sinistre le dirigeant de l'association 
sera tenu responsable de n•gligence si les garanties ne sont 
pas su*santes.
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6.3 La protection sociale des b•n•voles

a) La protection en assurance-maladie et maternit•.

Il s'agit des prestations en nature. Deux situations sont • 
envisager : 

n   Soit les b!n!voles b!n!"cient d'un r!gime de protection 
sociale du fait d'une activit! professionnelle ou d'une 
situation particuli#re (!tudiant, ayant droit d'un assur! 
social, ch$meur, retrait!¼). En cas de cessation d'acti-
vit!, ces personnes b!n!"cient des prestations en nature 
des assurances maladie et maternit! de leur r!gime de 
s!curit! sociale pendant une dur!e d!termin!e au titre 
d'un maintien des droits.

n   Soit les b!n!voles n'ont aucun r!gime de s!curit! sociale, 
ils peuvent b!n!"cier des prestations en nature des assu-
rances maladie et maternit! du r!gime g!n!ral de s!cu-
rit! sociale, d#s lors qu'ils r!sident en France de fa%on 
stable&; c'est l'a*liation sur crit#re de r!sidence, instau-
r!e par la loi cr!ant la couverture maladie universelle 
(CMU). Les foyers dont les ressources annuelles sont 
sup!rieures • 8 644&+ (plafond applicable au 1er&octobre 
2010) par an, sont redevables d'une cotisation au taux de 
8&/ sur la fraction exc!dant ce seuil.

b) La protection contre les accidents du travail
Les b!n!voles peuvent souscrire • l'assurance volontaire 
contre les accidents du travail survenus lors de leur activit! 
b!n!vole. Lorsqu'une association vis!e • l'article 200 du 
Code g!n!ral des imp$ts souscrit directement une assu-
rance volontaire pour ses b!n!voles, elle prend en charge 
les cotisations dues • ce titre. Les b!n!voles b!n!"cient des 
prestations pr!vues par la l!gislation relative aux accidents 
du travail, hormis : l'indemnit! journali#re en cas d'assu-
rance volontaire individuelle ; l'indemnit! journali#re et 
l'indemnit! en capital mentionn!es • l'article L.434-1 du 
Code de la s!curit! sociale en cas d'assurance volontaire 
non individuelle.

c) L'assurance vieillesse
Les personnes qui ne b!n!"cient d'aucun r!gime de s!cu-
rit! sociale peuvent souscrire • l'assurance vieillesse volon-
taire mentionn!e • l'article L.742-1 du Code de la s!curit! 
sociale.
R•f•rences juridiques : loi 99-641 du 27€juillet 1999 portant cr•a-
tion d'une couverture maladie universelle.

7. Les •nances

7.1  Le b•n•volat et le r•gime !scal 
des"associations. Limites

Sur le plan "scal, le b!n!volat est consacr! au travers de 
l'exigence d'une gestion d!sint!ress!e pour le b!n!"ce de 
l'exon!ration des imp$ts commerciaux. L'examen du carac-
t#re d!sint!ress! de la gestion d'un organisme est un pr!a-
lable dans l'analyse de son r!gime "scal conform!ment aux 
dispositions d!"nies dans l'instruction du 15 septembre 
1998 et reprises dans l'instruction du 18 d!cembre 2006&: 
cette instruction pr!voit une d!marche en trois !tapes, 
dont la premi#re consiste dans l'examen du caract#re d!sin-
t!ress! de la gestion. 

Ce caract#re d•sint•ress• de la gestion est ainsi subor-
donn• au respect des trois conditions suivantes :

w  l'organisme doit <tre g!r! et administr! • titre b!n!vole 
par des personnes n'ayant elles-m<mes, ou par personne 
interpos!e, aucun int!r<t direct ou indirect dans les r!sul-
tats de l'exploitation ; 

w  l'organisme ne doit proc!der • aucune distribution directe 
ou indirecte de b!n!"ce, sous quelque forme que ce soit ; 

w  les membres de l'organisme et leurs ayants droit ne doi-
vent pas pouvoir <tre d!clar!s attributaires d'une part 
quelconque de l'actif, sous r!serve du droit de reprise des 
apports. 

Bien entendu, ces dispositions ne font pas obstacle • ce 
qu'une association utilise les services d'une main d'úuvre 
salari!e, • condition que le salaire vers! corresponde • 
un travail e=ectif et que son montant ne soit pas excessif, 
compte tenu des usages professionnels.

L'association est g!r!e • titre b!n!vole.

Rappel : le constat de l'existence d'une gestion int•ress•e 
entra!ne l'assujettissement de l'organisme " l'ensemble des 
imp#ts commerciaux (taxe sur la valeur ajout•e, imp#t sur 
les soci•t•s, etc.).

L'absence de contrepartie "nanci#re est la caract!ristique 
essentielle du b!n!volat.

La gestion d'un organisme est d!sint!ress!e si l'activit! de 
ses dirigeants est exerc!e • titre b!n!vole. En e=et, le temps 
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pass• € la gestion ne doit en principe procurer aucune 
r•mun•ration directe ou indirecte aux administrateurs ou 
aux dirigeants membres de l'association.

Les dirigeants
La notion de «!dirigeant!» recouvre les dirigeants de droit, 
c'est-€-dire les membres du conseil d'administration ou 
de l'organe d•lib•rant qui en tient lieu, mais aussi toute 
personne qui assumerait en fait («!dirigeant de fait!») la 
direction e"ective d'un organisme. Ainsi, sera consid•r•e 
comme telle la personne qui d•terminera les orientations 
de l'association et en supervisera la gestion en lieu et place 
des dirigeants statutaires, sans #tre soumise au contr$le de 
ces derniers.

L'administration fiscale a pr•cis• la notion de dirigeant 
de fait dans l'instruction pr•cit•e. Cette notion s'appr•-
cie selon les m#mes crit%res qu'en mati%re de soci•t•s et 
correspond € des situations dans lesquelles les dirigeants 
statutaires n'assument pas, en fait, les r$les d'impulsion et 
de contr$le qui leur sont 
d•volus.

Pr•cisions : le fait, pour une association, d'avoir un direc-
teur salari• ne remet pas en cause le caract%re d•sint•ress• 
de sa gestion, € la condition que les instances dirigeantes 
(en principe le bureau) exercent sur ce directeur salari• 
un contr$le e"ectif qui place celui-ci dans une situation de 
subordination vis-€-vis de l'organe dirigeant.

Le directeur salari• peut participer, avec voix consultative, 
au conseil d'administration, ou € l'organe coll•gial qui en 
tient lieu.

Les salari•s peuvent #tre membres de l'organisme € titre 
personnel. Leur pr•sence au conseil d'administration est 
admise d%s lors qu'ils ne repr•sentent pas plus du quart des 
membres du conseil d'administration et qu'ils y figurent 
en qualit• de repr•sentants •lus des salari•s, dans le cadre 
d'un accord concernant la repr•sentation du personnel. De 
m#me, est admise la pr•sence au conseil d'administration, € 
titre de simple observateur, d'un salari•.

 La r!mun!ration des dirigeants

a) Le versement de salaires ou d'honoraires
Par r•mun•ration, il convient d'entendre le versement de 
sommes d'argent ou l'octroi de tout autre avantage, direct 
ou indirect, consenti par l'organisme ou l'une de ses &liales. 
Les dirigeants peuvent seulement obtenir le rembourse-
ment des frais qu'ils ont e"ectivement expos•s dans l'int•-
r#t de l'association.

Toutefois, deux dispositions ont •t• introduites€: 

n   L'une dans l'instruction &scale du 15 septembre 1998  et 
reprise en 2006, admettant la possibilit• de verser une 
r•mun•ration aux dirigeants d'une association dans la 
limite de * du SMIC, sans que le caract%re d•sint•ress• 
de la gestion de l'association soit remis en cause. Il 
convient de noter que la r•mun•ration totale des diri-
geants de plusieurs associations li•es entre elles ne doit 
pas exc•der ce seuil.

n   L'autre possibilit• a •t• introduite par la loi de &nances 
pour 2002. Il est possible pour une association de r•mu-
n•rer un ou plusieurs dirigeants (3 au maximum) sans 
perdre son caract%re d•sint•ress• € condition de respec-
ter les dispositions suivantes!:

w  Si le montant annuel des ressources de l'association, hors 
subventions, est sup•rieur € 200 000+ en moyenne sur 
les trois exercices clos pr•c•dant celui pendant lequel la 
r•mun•ration est vers•e, l'association peut r•mun•rer 
un dirigeant, deux si le montant annuel est sup•rieur € 
500!000+ et trois s'il est sup•rieur € 1 000 000+.

w  Cette d•cision doit #tre inscrite dans les statuts.

w  Elle doit #tre approuv•e par l'organe d•lib•rant.

w  La r•mun•ration ne peut exc•der 3 fois le plafond de la 
s•curit• sociale, soit 8655 + par mois pour l'ann•e 2010.

b) Les autres avantages

L'octroi de divers avantages aux dirigeants de droit ou de 
fait de l'organisme est aussi de nature € remettre en cause le 
caract%re d•sint•ress• de la gestion.

Il peut s'agir, par exemple, de l'octroi d'un pr#t sans int•r#t, 
d'avantages en nature divers € un dirigeant ou € un de ses 
proches, voire le simple remboursement de frais, selon un 

14 ± Le guide du b•n•volat 2011



mode forfaitaire notamment, dont il ne peut •tre justi€• 
qu'il a •t• utilis• conform•ment ‚ son objet.

Il est notamment consid•r• que la gestion d'un organisme 
n'est pas d•sint•ress•e si celui-ci a pour but exclusif ou 
principal de fournir des d•bouch•s ‚ une entreprise ou 
d'exercer une activit• compl•mentaire de celle d'une 
entreprise commerciale dans laquelle un dirigeant de l'or-
ganisme aurait, directement ou indirectement, des int•r•ts.

c) Illustration

La jurisprudence a ainsi consid!r! que :

w  le fait qu'un organisme prenne en charge le rembourse-
ment d'emprunts contract•s par le directeur en titre et 
seul gestionnaire en fait, ainsi que le remboursement de 
ses d•penses de train de vie, est de nature ‚ remettre en 
cause le caract!re d•sint•ress• de la gestion (CE - 10 avril 
1992, n" 77318 et 77319, «#Institut international d'•tudes 
fran$aises#») ; 

w  une association qui met en contact ses adh•rents avec une 
agence matrimoniale exploit•e par la dirigeante de l'asso-
ciation, a une gestion int•ress•e et une activit• lucrative, 
l'activit• de l'association •tant le prolongement de celle de 
l'agence (CE - 20 juillet 1988, RJF 10/88 n" 1073). 

Toutefois, le fait qu'un parent du dirigeant soit salari• de 
l'organisme ne su%t pas ‚ lui seul pour contester le carac-
t!re d•sint•ress• de sa gestion, lorsque cette r•mun•ration 
est justifi•e compte tenu du travail fourni et qu'elle est 
conforme aux usages du secteur.

 Absence de pr!l"vement sur les actifs 
de#l'organisme

n Pr!l"vement sur les ressources

Un organisme qui proc!de ‚ des distributions directes 
ou indirectes de ses ressources ne s'inscrivant pas dans la 
logique de son objet statutaire, rev•t un caract!re lucratif.

Cette interdiction de proc•der ‚ des distributions de b•n•-
€ces ± toute somme, valeur ou avantage indu •tant assimil• 
‚ un •l•ment d'actif pour l'appr•ciation du caract!re d•sin-
t•ress• de la gestion ± se fonde sur la d•€nition m•me de 
l'association, telle qu'elle est •dict•e ‚ l'article premier de la 

loi du 1er juillet 1901. Il s'agit donc d'une pr•occupation 
essentielle de l'oeuvre associative.

Sont vis•s par ces dispositions non seulement la r•par-
tition effective des exc•dents, lorsqu'ils existent, entre 
les membres de l'association, mais aussi les avantages 
personnels injustifi•s (prise en charge de d•penses per-
sonnelles, r•mun•rations exag•r•es ou injusti€•es, service 
de r•mun•ration de comptes courants, pr•l!vements en 
divers nature, pr•ts ‚ des taux pr•f•rentiels, etc.) consentis 
par l'association, quel que soit le b•n•€ciaire (fondateurs, 
dirigeants ou leurs ayants droit, membres, salari•s, four-
nisseurs...).

S'agissant des salari•s, les compl•ments de r•mun•ra-
tion d•termin•s en consid•ration d'un r•sultat physique 
(nombre de contrats conclus, de stages ou d'articles ven-
dus, etc.), du chi&re d'a&aires ou d'un solde comptable sont 
susceptibles d'a&ecter le caract!re d•sint•ress• de la gestion 
et constituent, ‚ tout le moins, l'indice d'une d•marche 
commerciale susceptible de conduire ‚ la remise en cause 
du caract!re non lucratif de l'organisme.

n Attribution de parts d'actif.

Conform•ment aux dispositions de l'article 261-7-1"-d 
du Code g•n•ral des imp*ts, les membres de l'organisme 
et leurs ayants droit ne doivent pas pouvoir •tre d•clar•s 
attributaires de l'actif lors de la dissolution de l'organisme, 
sous r•serve du droit de reprise des apports. En pratique, 
cela implique que les statuts pr•voient qu'en cas de dissolu-
tion son patrimoine soit d•volu ‚ un autre organisme ayant 
un but e&ectivement non lucratif.

Il en serait autrement si, aux termes des statuts ou dans 
les faits, toute autre personne morale ou physique se voyait 
attribuer une part quelconque de l'actif ne correspondant 
pas ‚ la reprise d'un apport express•ment stipul•.

L'existence d'une gestion int•ress•e, quel que soit l'•l•ment 
qui la caract•rise (ce bref expos• permet d'envisager la 
diversit• des sources d'une gestion non d•sint•ress•e), 
entra+ne des cons•quences importantes pour l'association.
En e&et, m•me si par ailleurs son activit• pr•sente une uti-
lit• sociale, l'absence de gestion b•n•vole la rend passible 
de l'ensemble des imp*ts commerciaux.
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Par ailleurs, l'article 200 du Code pr•cit•, qui ouvre droit, 
dans certaines limites, ! une r•duction d'imp"t sur le 
revenu du cotisant ou du donateur ! raison des dons et 
versements que celui-ci a e#ectu•s au pro$t d'úuvres ou 
d'organismes d'int•r%t g•n•ral ! but non lucratif, suppose 
que la gestion soit d•sint•ress•e (cf. R•p. DEMILLY, 21-05-
1998, AN n& 8350).

R•f•rences : instruction €scale 4 H-5-06  du 18 d•cembre 2006 - 
article 200-1 du Code g•n•ral des imp!ts - loi n"#2000-627 du 6 
juillet 2000 modi€ant la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative $ 
l'organisation et $ la promotion des activit•s physiques et sportives. 
Article 261 7 1 d du code g•n•ral des imp!ts et d•cret n"2004-76 du 
20 janvier 2004.

7.2 Les remboursements de frais
Le b!n!vole ne b!n!"cie d'aucun statut "scal 
particulier du fait de son engagement.

Cependant, les remboursements de frais peuvent %tre auto-
ris•s sous certaines conditions*:  

n   Ces frais doivent correspondre ! des d•penses r•elles 
et justifi•es, engag•es pour les besoins de l'activit• 
associative.

n   A d•faut de justi$catifs et d+s lors qu'un lien de subor-
dination est •tabli, les sommes vers•es au b•n•vole peu-
vent %tre requali$•es en salaires, ce qui peut entra/ner 
des cons•quences financi+res importantes non seule-
ment pour l'association (taxes sur les salaires, remise en 
cause de sa gestion d•sint•ress•e dans l'hypoth+se o4 
leur montant ne correspondrait pas au travail e#ectif ou 
serait excessif eu •gard ! l'importance des services ren-
dus compte tenu des usages professionnels), mais aussi 
pour les b•n•voles (imp"t sur le revenu).

n   Lorsque les conditions susvis•es sont respect•es, les col-
laborateurs b•n•voles ne sont pas imposables au titre des 
remboursements qui leur sont vers•s par les associations 
dans la mesure o4 les sommes per6ues correspondent ! 
des d•penses r•ellement engag•es. Cette indemnisation 
peut exceptionnellement rev%tir un caract+re forfai-
taire si l'approximation par rapport aux frais r•els est 
su7sante (c'est le cas notamment pour les indemnit•s 
kilom•triques). A*cet effet, celle-ci doit conserver les 
pi+ces justi$catives de la r•alit• des d•penses et, le cas 
•ch•ant, les •l•ments permettant de reconstituer avec 
une approximation su7sante les frais expos•s .
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La loi n• 2000-627 du 6 juillet 2000 relative € l'orga-
nisation et € la promotion des activit•s physiques et 
sportives, pr•voit que les frais engag•s par les b•n•voles 
peuvent ouvrir droit € la r•duction d'imp‚ts lorsque les 
conditions suivantes sont remplies :

w  ils doivent avoir •t• engag•s en vue strictement de la r•a-
lisation de l'objet social d'une úuvre ou d'un organisme 
d'int•r€t g•n•ral ; 

w  ils doivent €tre d!ment justi"•s ; 

w  le contribuable doit avoir renonc• express•ment # leur 
remboursement. 

Cette disposition s'applique # tous les b•n•voles quel que 
soit le secteur d'intervention de leur association, elle suit le 
m€me m•canisme que celui des dons des particuliers aux 
associations.

Par ailleurs, les versements effectu•s au profit de l'asso-
ciation par les int•ress•s ouvrent •galement droit # la 
r•duction d'imp$ts dans les conditions et les limites "x•es 
# l'article 200 du Code g•n•ral des imp$ts.

S'agissant des frais engag•s par les b•n•voles utilisant leur 
propre v•hicule, ceux-ci peuvent d•s lors qu'ils ne sont 
pas rembours•s €tre consid•r•s comme des dons et trait•s 
comme tels pour les r•ductions "scales. 

Pour 2010, ce tarif applicable est%: 0,299 &/km pour les 
v•hicules automobiles, et 0,116 &%/km pour les v•lomo-
teurs%, les scooters et les motos. Ce montant est revaloris• 
chaque ann•e. (BOI 5 B-11-01).

7.3  Une disposition nouvelle!: 
le!ch"que-repas du b•n•vole 

La loi du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et # 
l'engagement •ducatif a ouvert la possibilit• pour les b•n•-
voles de b•n•"cier de ch*que-repas. 

Ce dispositif fonctionne de la m€me mani*re que pour les 
salari•s, il permet au b•n•vole d'acquitter tout ou partie du 
prix d'un repas consomm• au restaurant ou pr•par• par 
un restaurateur. Les dirigeants b•n•voles b•n•"ciant d'une 
r•mun•ration telle que d•crite plus haut, ne peuvent €tre 
attributaires de ch*que-repas.

Ces ch*ques-repas s'adressent aux b•n•voles ayant une 
activit• r•guli*re, les dirigeants r•mun•r•s ne peuvent en 
b•n•"cier. Ils ont une valeur de 5,70& maximum  en 2010 
et sont •mis par des soci•t•s sp•cialis•es.

L'association prend la totalit• du montant # sa charge%, cette 
contribution est exon•r•e de toute charge "scale, cotisa-
tion et contribution sociale. Plus d'informations aupr*s 
de la Commission Nationale des Titres-Restaurant ou sur  
www.cntr.fr

R•f•rences juridiques : loi n€2006-586 du 23 mai 2006 relative au 
volontariat associatif et  • l'engagement associatif. D•cret n€2006-
1206 du 29 septembre 2006 relatif aux titres-repas du volontaire et 
aux ch‚ques-repas du b•n•vole Instruction ƒscale du 16 mai 2007 
BOI 5-B-14-07 relative au traitement des frais kilom•triques.

8. Les situations particuli•res

8.1 Les jeunes

 Les associations juniors.

L'association est un contrat. Or aux termes de l'article 1124 
du Code Civil, un mineur est incapable juridiquement. 
Il ne peut donc pas contracter. La jurisprudence admet 
cependant qu'un mineur peut adh•rer # une association, 
voire participer # sa cr•ation, m€me avec le seul accord 
tacite de ses parents. En revanche, il ne peut exercer cer-
taines fonctions susceptibles d'engager sa responsabilit• et 
donc de lui porter pr•judice.

Afin de r•soudre cette difficult• juridique et de faciliter 
l'apprentissage de l'engagement chez les jeunes, un r•seau 
national dit «%juniors associations%» a •t• cr•• par la Ligue 
fran+aise de l'enseignement et de l'•ducation permanente, 
le groupement d'int•r€t public D•"-jeunes, l'association 
J-Presse, auxquels se sont jointes la conf•d•ration des MJC 
de France et la f•d•ration des centres sociaux et socio-
culturels. Les jeunes qui veulent mettre en place des projets 
b•n•"cient d'un accompagnement (avec des relais d•parte-
mentaux), gr8ce notamment # l'utilisation du m•canisme 
de la stipulation pour autrui. Cela permet # la «%junior 
association%», m€me si elle est compos•e exclusivement de 
mineurs, de disposer d'une assurance pour ses activit•s et 
d'ouvrir un compte bancaire dont le r•seau national des 
«%juniors associations%» se porte garant.
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670 «•juniors associations•», r€parties sur l'ensemble du 
territoire, ont €t€ habilit€es.

Pour tout renseignement, contactez le r•seau 
national des Juniors associations : 
T•l. : 01 43 58 98 70

 La vie associative dans les €tablissements 
scolaires

Dans les coll•ges et les lyc€es, il existe des foyers socio-
€ducatifs. Cr€€s sous forme associative, ils sont con•us 
comme un outil p€dagogique dans un but d'€ducation 
‚ la citoyennet€. Ainsi, la circulaire du 25 octobre 1996 
recommande que les €l•ves soient associ€s €troitement ‚ sa 
gestion et ‚ son animation, et que les fonctions dirigeantes 
ne soient pas attribu€es de droit au chef d'€tablissement, au 
conseiller principal, au gestionnaire ou ‚ l'agent comptable. 
Cependant les fonctions de pr€sident, secr€taire et tr€sorier 
doivent ƒtre assur€es par des €l•ves majeurs, compte tenu 
des limites de la capacit€ juridique des mineurs.

Dans les lyc€es, une circulaire du 2 avril 1991 a pr€vu la 
cr€ation de maisons des lyc€ens, il s'agit d'une v€ritable 
association de lyc€ens.

Les r€unions organis€es par les associations de lyc€ens et la 
participation de personnalit€s ext€rieures ‚ l'€tablissement 
sont soumises ‚ l'autorisation pr€alable du chef d'€tablisse-
ment qui peut solliciter l'avis du conseil d'administration.

R•f•rences juridiques : circulaire du 2 avril 1991 relative € la cr•a-
tion des maisons des lyc•ens.

8.2 Les ch•meurs

Un ch•meur peut exercer une activit! b!n!vole dans une 
association, sans que cela lui porte pr!judice quant au 
paiement de ses indemnit!s. Plusieurs r"gles doivent 
cependant #tre respect!es$:
w  l'activit• ne peut pas €tre exerc•e dans une association au 

sein de laquelle il a •t• salari• ; 

w  l'activit• ne doit pas emp€cher la recherche active d'un 
emploi ; 

w  l'activit• ne doit pas se substituer ! un emploi salari•. 

Ces r"gles ont •t• introduites d'abord dans une circulaire 
de l'UNEDIC du 25 octobre 1996, puis pr•cis•es ! l'article 
10 de la loi n# 98-657 du 29 juillet 1998 relative ! la lutte 
contre les exclusions et ! l'article L 351-17-1 du Code du 
travail.

Par ces textes, il a •t• ainsi reconnu pour les ch$meurs, le 
r$le important de r•insertion que peuvent jouer les asso-
ciations, permettant ainsi ! des personnes ! la recherche 
d'un emploi de participer ! des t%ches d'int•r€t g•n•ral.

8.3 Les pr!retrait!s
&

 Les pr!retrait!s du Fonds national de l'emploi 
peuvent exercer des activit!s % titre b!n!vole :

n   Activit• b•n•vole dans le cadre d'un mouvement asso-
ciatif, ! la condition qu'il ne s'agisse pas de remplacer du 
personnel qui serait normalement destin• ! se consacrer 
! l'activit• administrative de l'organisme en cause ou  
d'•viter par ce moyen le recrutement d'un tel personnel. 

n   Ex•cution de mandats syndicaux de repr•sentation dans 
des organismes paritaires ou o(ciels dans la mesure o) 
l'accomplissement de ces mandats n'est pas assorti de 
r•mun•rations *les indemnit•s vers•es en rembourse-
ment de frais r•els ainsi que les indemnit•s ou vacations 
! caract"re forfaitaire ne sont pas consid•r•es comme 
des r•mun•rations+ ; 

n   Ex•cution de mandats •lectifs *quand l'accomplisse-
ment de ces mandats ne donne pas lieu au versement 
d'une r•mun•ration, mais seulement ! la perception 
d'indemnit•s repr•sentatives de frais+. Il est pr•cis• que 
l'ex•cution de mandats de parlementaire est incompa-
tible avec la perception d'une allocation de pr•retraite, 
le parlementaire •tant r•mun•r• pour l'accomplissement 
de son mandat. 
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Les fonctions suivantes sont incompatibles avec le main-
tien du versement de l'allocation :

w  Les fonctions exerc!es " titre b!n!vole au b!n!#ce d'un 
organisme par un de ses anciens salari!s, m$me si cet 
organisme est " but non lucratif ;

w  Les fonctions exerc!es " titre b!n!vole dans les orga-
nismes " but lucratif. %

8.4 Les retrait!s et les associations

L'investissement des plus de 60 ans dans les associations est 
tr&s important.
Ils sont 47 ( " adh!rer " une association, et la moiti! 
d'entre eux est membre d'au moins deux associations. Cette 
pr!sence se retrouve dans tous les secteurs, et pas seule-
ment dans les clubs du 3&me )ge.
Pour cette tranche d')ge, l'adh!sion " une association per-
met de cr!er des liens et une sociabilit! qui va remplacer 
ceux de la vie professionnelle pass!e.

Les trois principales  raisons de participer " la vie associa-
tive sont%: pratiquer des loisirs, se  retrouver entre soi et 
agir pour autrui.

R•f. : INSEE Premi€re n•737 septembre 2000 
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Retrouvez 
toutes les informations
sur le portail of®ciel 
de la vie associative :

www.associations.gouv.fr


